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Informations aux candidats étrangers intéressés  
aux études supérieures en sciences de l’atmosphère à l’UQAM 

(22 août. 13) 
 
Les études supérieures en sciences de l'atmosphère exigent une solide base en physique classique et 
mathématiques appliquées, formation obtenue normalement dans le cadre d’un baccalauréat en physique ou 
l’équivalent, soit après 16 années d’études. 
 
L’admission au doctorat en sciences de la Terre et de l'atmosphère pour étudier en sciences de l'atmosphère 
requiert un diplôme de maîtrise (masters) en sciences de l'atmosphère obtenu d’une institution reconnue, soit 
après 18 années d’études. 
 
Des informations générales sur les programmes d'études supérieures en sciences de l'atmosphère à l’UQAM 
peuvent être trouvées sur les sites suivants : 
• Maîtrise (masters, 2e cycle) en sciences de l'atmosphère : 

http://www.etudier.uqam.ca/programme?code=1812 
• Doctorat (PhD, 3e cycle) en sciences de la Terre et de l'atmosphère : 

http://www.etudier.uqam.ca/programme?code=3141 
 
Des informations générales sur les recherches effectuées au Centre ESCER (étude et la simulation du climat 
à l’échelle régionale) à l’UQAM peuvent être trouvées sur les sites suivants : http://www.escer.uqam.ca et 
http://www.sca.uqam.ca. 
 
 
Voici la suite des étapes pour venir étudier aux cycles supérieurs en sciences de l'atmosphère à l’UQAM : 

1) Dépôt d'une demande d'admission 
2) Réception de l’avis d'admission 
3) Confirmation de financement  
4) Demande de permis d’études 
5) Inscription 
6) Arrivée à l’UQAM 
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1) Dépôt d'une demande d'admission 
Le site http://www.etudier.uqam.ca/admission centralise plusieurs informations générales sur l’admission aux 
programmes.  
 
Les candidats étrangers doivent remplir une demande qui se trouve au lien suivant : 
http://www.registrariat.uqam.ca/Pdf/formulaires/F1177_2_3.pdf. 
Le fichier pdf comprend 
(a) les directives, documents requis, frais d’admission et modalités de paiement, etc., et  
(b) un formulaire à imprimer, compléter et poster au service de « Registrariat – Admission » de l’UQAM. 
 
Notez qu’il est important d’inscrire une adresse postale valide, car les documents seront envoyés par la poste 
à l’adresse indiquée sur la demande d’admission. 
 
Étant donné que le programme de maîtrise ne permet le début des études qu’en septembre, les candidats 
étrangers doivent impérativement déposer leur demande d’admission avant le 1er février (et préférablement 
bien avant cette date limite) afin de pouvoir respecter tous les délais (parfois longs) associés au traitement 
des dossiers, l’obtention du permis d’étude, ainsi que les envois postaux. 
 
 
2) Réception de l’avis d'admission 
Plusieurs étapes suivent le dépôt d’une demande d’admission, avec des délais associés; voir 
http://www.etudier.uqam.ca/etudes-dossiers. 
1. Le Registrariat – Admission reçoit les dossiers d’admission, vérifie que le dossier est acceptable et 

complet, et transmet le dossier au directeur du programme d’étude sollicité. 
2. Le « Sous-comité d’admission et d’évaluation » (SCAE) du programme évalue le dossier, statue sur 

l’admissibilité, et le directeur transmet la recommandation au Registrariat – Admission. 
3. Le Registrariat – Admission avise le demandeur de la décision d’admission. Ce document contient des 

informations importantes qui vous seront indispensables par la suite, notamment votre code permanent 
étudiant et une autorisation d’inscription; voir l’exemple présenté au site 
http://www.regis.uqam.ca/Pdf/autorisations_inscriptions/autorisation_nouveaux.pdf. 

 
Notez que le document annonçant la décision d’admission est acheminé par la poste à l’adresse indiquée sur 
la demande d’admission, ce qui entraîne des délais parfois importants pour certains pays. 
 
 
3) Confirmation de financement  
Les professeurs membres du Centre ESCER de l’UQAM offrent des bourses d'études aux étudiants admis 
aux études supérieures en sciences de l'atmosphère (http://www.sca.uqam.ca/bourses.html). Ce financement 
vise à favoriser le succès scolaire et à intégrer les étudiants aux programmes de recherche des professeurs. 
Le financement est conditionnel à respecter les conditions suivantes : 
1. maintenir une cote moyenne supérieure à 3,6 sur 4,3 dans les cours et une performance dans le projet 

de recherche par la suite; 
2. suivre le cheminement normal du programme; 
3. faire des demandes de bourses à tous les concours pour lesquels les étudiants sont éligibles. 
 
Les étudiants admis aux études supérieures en sciences de l'atmosphère sont automatiquement éligibles 
pour ce financement et n’ont pas à déposer une demande. La lettre de confirmation de financement sera utile 
pour effectuer la demande d’autorisation de séjour au Canada. Si l’étudiant n’a pas déjà reçu la lettre lui 
confirmant son financement suite à son admission, il peut contacter tout professeur œuvrant en sciences de 
l'atmosphère (http://www.escer.uqam.ca/reguliers.html) pour solliciter un financement.  
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4) Demande de permis d’études 
Les candidats étrangers doivent être conscients qu'une autorisation de séjour est obligatoire pour venir 
étudier au Canada. Les délais de traitement pour l’obtention de cette autorisation sont d’environ 12 semaines. 
Il est donc fortement recommandé d’entreprendre ces démarches dès réception de la lettre d’admission de 
l’UQAM. 
 
Ainsi, une fois reçu le document du Registrariat – Admission confirmant l’admission au programme d’études, 
vous devez simultanément entreprendre les deux démarches suivantes : 
1. Demander un « certificat d’acceptation du Québec » (CAQ) pour études :  

http://www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/fr/services/caq-electronique/index.html.  
La demande peut être faite en ligne, mais les documents exigés doivent être expédiés par la poste ou 
messagerie.  

2. Demander un « permis d’études » (visa étudiant) auprès de la représentation du Canada qui couvre le 
territoire où vous résidez :  
http://www.cic.gc.ca/francais/etudier/etudier-comment.asp 

 
 
Pour compléter ces demandes, on vous demandera de fournir une preuve de fonds suffisants pour couvrir 
vos dépenses durant la première année de vos études, incluant les frais de scolarité et de subsistance.  
 
Vous pouvez obtenir une estimation des frais de scolarité en vous référant au site du Registrariat : 
http://www.etudier.uqam.ca/cout-bourses.  
 
Le Service à la vie étudiante offre des outils pour l’estimation des coûts de logement : http://www.vie-
etudiante.uqam.ca/hebergement/Pages/accueil.aspx. À titre indicatif, les loyers aux résidences universitaires 
varient entre 430 $ et 520 $ par mois.  
 
Vous pouvez obtenir un budget type en écrivant à sve-accueil@uqam.ca en indiquant vos noms et prénoms, 
votre code permanent étudiant, et le code du programme dans lequel vous êtes admis. 
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5) Inscription 
Une fois admis, vous devez vous inscrire pour confirmer votre admission. Allez au site 
http://www.etudier.uqam.ca/inscription, cliquez sur l’onglet «Inscription» et suivez les instructions. 
 
Comme les cours ne sont offerts qu’une fois l’an et que certains cours comportent des prérequis, il est 
important de respecter le cheminement décrit ci-dessous. 
 
 
Cheminement pour la maîtrise en sciences de l’atmosphère : 
http://www.etudier.uqam.ca/programme?code=1812#Cours 
Voici les cours auxquels vous devez vous inscrire au trimestre d’automne (période de 4 mois qui s’étend du 
début de septembre à la fin de décembre) : 
 
Cours obligatoires pour tous : 
SCA7043 - Météorologie synoptique (3 crédits) 
SCA7026 - Couche limite planétaire (3 crédits) 
 
Cours en appoint imposés à certains étudiants (voir l’avis reçu du Registrariat ou du SCAE) : 
SCA7001 - Dynamique de l'atmosphère (3 crédits) 
SCA7002 - Physique de l'atmosphère (3 crédits) 
SCA7214 - Méthodes numériques en météorologie (2 crédits) 
 
 
Cheminement pour le doctorat en sciences de la Terre et de l’atmosphère : 
http://www.etudier.uqam.ca/programme?code=3141 
Voici le cours auquel vous devez vous inscrire au premier trimestre : 
STA9800 - Dynamique du globe 
 
 
Report d’admission 
Veillez noter que si pour une quelconque raison vous ne pouvez débuter les cours au trimestre pour lequel 
vous avez été admis (par exemple si vos autorisations de séjour ne sont pas délivrées à temps), vous devez 
effectuer une demande de report d’admission, sinon vous vous exposez à devoir déposer une nouvelle 
demande ultérieurement. Le site http://www.registrariat.uqam.ca/formulaires/PDF/form_report_adm.pdf offre 
un fichier pdf contenant les directives ainsi qu’un formulaire à imprimer, compléter et poster. 
 
Notez que le programme de maîtrise exige le début des études en septembre; par contre le programme de 
doctorat permet le début des études en tout temps. 
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6) Arrivée à l’UQAM 
Il y a de multiples étapes administratives à franchir pour s’installer après son arrivée. Voir la Section 3 « Les 
10 étapes d’une arrivée réussie » dans le guide mis au point par le Service de la vie étudiante à l’intention 
des étudiants étrangers : http://www.vie-etudiante.uqam.ca/etudiantsinternationaux/Documents/guide-
complet-etudiants-etrangers.pdf. 
 
Passez au plus tôt signer votre formulaire de bourse chez la coordonnatrice du Centre ESCER : 

Madame Delphine Person 
Dép. des sciences de la Terre et de l’atmosphère, UQAM 
Bureau PK-6160 
201 Avenue du Président-Kennedy 
Téléphone : 514-987-3000, poste 4339 
person.delphine@uqam.ca 

 
Vous devez avoir une adresse valide au Québec pour faire la demande de bourse. 
Ayez également en main votre passeport ainsi que votre visa d’études, documents nécessaires lors d’une 
première demande de bourse. 
 
Le chèque de la bourse devrait vous être envoyé par la poste à votre adresse dans un délai de 3 à 4 
semaines suivant la signature du formulaire. Il est donc indispensable d’avoir à votre arrivée assez de fonds 
pour subvenir à vos besoins pendant un minimum d’un mois. 
  



Informations aux candidats étrangers - Page 6 sur 6 

Le site de l’UQAM offre plusieurs informations utiles pour les étudiants étrangers 
 
Information générales : 
http://www.etudier.uqam.ca/etudiants-etrangers 
 
Services des relations internationales : 
http://www.international.uqam.ca/pages/etudiants_etrangers.aspx 
 
Service à la vie étudiante : 
http://www.vie-etudiante.uqam.ca/etudiantsinternationaux/Pages/accueil.aspx 
 
« Guide d’accueil à l’intention des étudiants étrangers » : 
http://www.vie-etudiante.uqam.ca/etudiantsinternationaux/Documents/guide-complet-etudiants-etrangers.pdf 
Ce guide de 35 pages donne une foule de renseignements utiles sur de nombreux sujets, incluant l’arrivée 
au Québec, la vie à Montréal, le logement, etc. 
 
Brochure « Étudier au cœur de Montréal » : 
http://www.etudier.uqam.ca/sites/default/files/site/all/default/upload/brochureetudiantsetrangersuqam.pdf 
Cette brochure de 28 pages offrant une foule de renseignements sur les divers programmes d’étude et la vie 
à Montréal. 
 
 
Pour faciliter votre arrivée à Montréal, nous vous recommandons fortement de vous inscrire à « Accueil 
plus » (http://www.accueilplus.ca/default.aspx?lang=fr) pour un traitement plus rapide de votre dossier 
d’immigration lors de votre passage aux douanes. 
 
 
 
Personnes-ressources au département des sciences de la Terre et de l’atmosphère 
 
Agente à la gestion des études : 
Madame Marie-Ève Vallée 
Téléphone : 514-987-3000, poste 4620 
Adresse électronique : vallee.marie-eve@uqam.ca 
 
Directeur du programme de maîtrise en sciences de l'atmosphère : 
Prof. René Laprise 
Téléphone : 514-987-3000, poste 3302 
Adresse électronique : laprise.rene@uqam.ca 
 
Directeur du programme de doctorat en sciences de la Terre et de l’atmosphère : 
Prof. Alain Tremblay 
Téléphone : 514-987-3000, poste 1397 
Adresse électronique : tremblay.a@uqam.ca 
 


